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Séance du : mercredi 15 juillet 2020

Convocation du :  8 juillet 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  François  LIERMIER,  Christian
DUPESSEY, Christian AEBISCHER, Ines AYEB, Maryline BOUCHÉ, Robert
BURGNIARD, Natalia DEJEAN, Djamel DJADEL, Gulsun ERSOY, Maxime
GACONNET,  Dominique  LACHENAL,  Nicolas  LEBEAU-GUILLOT,  Chadia
LIMAM, Nabil LOUAAR, Louiza LOUNIS, Pascale MAYCA, Amine MEHDI,
Pascal SAUGE, Yves CHEMINAL, Marie-Claire TEPPE-ROGUET, Bernard
BOCCARD,  Claude  ANTHONIOZ,  Marion  BARGES-DELATTRE,  Paulette
CLERC,  Anny  MARTIN,  Jean-Michel  VOUILLOT,  Jean-Paul  BOSLAND,
Nadège ANCHISI, Antoine BLOUIN, Joanny DEGUIN, Anne FAVRELLE,
Odette  MAITRE,  Isabelle  VINCENT,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,
Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET,  Yannick  CHARVET,
Danielle COTTET, Patrick ANTOINE, Jean-Pierre BELMAS, Michel COLLOT,
Véronique  FENEUL,  Pascale  PELLIER,  Nadine  JACQUIER,  Daniel  DE
CHIARA, Maurice LAPERROUSAZ, Alain LETESSIER

Représentés :
Bertilla  LE  GOC  par  Guillaume  MATHELIER,  Michel  BOUCHER  par
Dominique  LACHENAL,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ  par  Robert
BURGNIARD, Marie-Jeanne MILLERET par Nadine JACQUIER

Excusés :
Kévin CHALEIL-DOS RAMOS, Stéphane PASSAQUAY

***

Il convient, après l’installation de la nouvelle assemblée, de procéder à l’élection du Président. Cette
élection est organisée par référence aux dispositions relatives à l’élection du Maire.

L’article L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « le maire est élu au scrutin
secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas
d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »

L’article L.5211-9 du C.G.C.T. stipule que :

« Le président est l'organe exécutif de l'établissement public de coopération intercommunale.

Il prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération
intercommunale.  Il  est  l'ordonnateur  des  dépenses  et  il  prescrit  l'exécution  des  recettes  de
l'établissement public de coopération intercommunale.

Il  est  seul  chargé  de  l'administration,  mais  il  peut  déléguer  par  arrêté,  sous  sa  surveillance  et  sa
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas
d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres
membres du bureau. Il  peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté,



délégation de signature au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au
directeur général des services techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de
service. La délégation de signature donnée au directeur général des services, au directeur général adjoint
des services, au directeur général des services techniques, au directeur des services techniques et aux
responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par l'organe délibérant au président
en application de l'article  L. 5211-10, sauf si  cet organe en a décidé autrement dans la délibération
délégant ces attributions au président. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.
Les fonctions de président et de vice-président sont incompatibles avec celles de militaire en position
d'activité.

Les membres du bureau exerçant un mandat de député, de sénateur ou de représentant au Parlement
européen ne peuvent recevoir ou conserver de délégation.

Le président est le chef des services de l'établissement public de coopération intercommunale.

Il représente en justice l'établissement public de coopération intercommunale. (...)

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale peut, par délégation de son organe
délibérant, être chargé d'exercer, au nom de l'établissement, les droits de préemption, ainsi que le droit
de  priorité,  dont  celui-ci  est  titulaire  ou  délégataire  en  application  du  code  de  l'urbanisme.  Il  peut
également déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien, dans les conditions que
fixe l'organe délibérant de l'établissement. Il  rend compte à la plus proche réunion utile de l'organe
délibérant de l'exercice de cette compétence.

A partir de l'installation de l'organe délibérant et jusqu'à l'élection du président, les fonctions de président
sont assurées par le doyen d'âge.»

Vu le procès-verbal d’élection du président,

Vu les résultats du scrutin,

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

DECIDE :

DE PROCLAMER Gabriel Doublet Président d’Annemasse Agglo et le déclarer installé.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392809&dateTexte=&categorieLien=cid

